












































123SUNRISE 

 Société par actions simplifiée  
au capital de 57.770 €  

Siège social: ZAC Val d’Orson, Le Val Plaza, bât. C, Rue du Pré Long, 35770 VERN-SUR-SEICHE  
RCS Rennes 522 694 462 

 
 

RAPPORT DE GESTION RELATIF A L’EXERCICE 2020 
 
 
Chers associés, 
 
Nous avons l’honneur de vous présenter, conformément aux textes légaux et réglementaires, notre rapport 
sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2020, ainsi que sur les comptes annuels dudit exercice 
soumis à votre approbation. 
 
Les comptes annuels et autres documents s'y rapportant ont été mis à votre disposition dans les conditions 
et délais prévus par les prescriptions légales et statutaires. 
 
Il vous sera donné par ailleurs lecture du rapport général du Commissaire aux Comptes. 
 
 

I. PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS : 
 
Les méthodes de présentation et de valorisation des comptes sociaux demeurent inchangées par rapport à 
l'exercice précédent. 
 
 

II. ANALYSE DES RESULTATS ET ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L'EXERCICE ECOULE : 
 
Sur le plan financier 
 
Le chiffre d’affaires net de l’exercice clos le 31 décembre 2020 s'est élevé à 00,00 € comme au titre de 
l’exercice précédent. 
 
Les chiffres clés : 
- Le résultat exceptionnel est nul 0 € 
 
- Les produits d’exploitation sont nuls 0 € 
- Les charges d’exploitation s’élèvent à 9.431 € 
- Le résultat d'exploitation est déficitaire de (9.431) € 
 
- Les produits financiers s’élèvent à  24.286 € 
- Les charges financières s’élèvent à 11.702 € 
- Le résultat financier est bénéficiaire de  12.584 € 
 
L'exercice clos le 31 décembre 2020 se solde donc, par un résultat courant avant impôts de 3.153 € contre 
un résultat courant avant impôt bénéficiaire de 159 € au titre de l’exercice précédent. 
 
En conséquence après prise en compte d’un impôt sur les bénéfices de 3.193 euros les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020 se soldent par une perte de (40) euros.  
 
Au 31 décembre 2020, le montant des capitaux propres de la Société s’élevait à 79.481 euros contre 79.520 
euros au titre de l’exercice précédent.  
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III. AFFECTATION DU RESULTAT, DISTRIBUTION DE DIVIDENDES : 

 
Nous proposons d’affecter en report à nouveau, la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2020 s’élevant à 
(40) euros.  
 
Dans le cadre des dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, il est rappelé qu’il n’a été 
versé aucun dividende au titre des trois derniers exercices. 
 
 

IV. CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L 227-10 DU CODE DE COMMERCE 
 
Nous vous demanderons d’approuver le rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 
de l’article L 227-10 du Code de commerce.  
 
 

V. PERSPECTIVES 2021 : 
 
Malgré la pandémie mondiale du coronavirus déclarée par l’OMS le 30 janvier 2020, la Société poursuit son 
activité dans des conditions satisfaisantes, mais il est trop tôt pour se prononcer sur ses résultats futurs. 
 
Dans la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 (la « loi de finances pour 2021 ») le 
gouvernement français a ouvert la possibilité de renégocier les contrats d’obligation d’achat conclus par 
EDF en application des arrêtés tarifaires photovoltaïque de 2006 et 2010. Aussi, les résultats futurs de la 
Société, qui détient des actifs dans les sociétés listées au VIII, pourront être affectés. 
 
 

VI. EVENEMENTS IMPORTANTS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE : 
 
Le premier trimestre 2021 a été marqué par le couvre-feu et un nouveau confinement. Cependant, cette 
situation n’a pas eu d’impacts majeurs sur notre activité depuis le 1er janvier 2020. 
En effet, en l’absence de personnel, l’activité de production d’électricité des filiales se poursuit dans des 
conditions normales, ne générant aucun impact significatif sur la trésorerie et le financement des filiales et 
de la société.  
 
 

VII. PRISE DE PARTICIPATIONS SIGNIFICATIVES, SUR L'EXERCICE, DANS LE CAPITAL DE SOCIETES : 
 
Néant. 
 
 

VIII. ACTIVITES DES FILIALES (PAR BRANCHE D'ACTIVITE) ET RESULTATS OBTENUS : 
 
La Société n’a pas de filiales (au sens de l’article L233-1 du Code de commerce) et n’exerce pas de contrôle 
sur une autre société (au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce).  
 
Toutefois il est rappelé que la Société détient :  

- Des actions de la SAS CEE Parc Solaire Esparron 1, représentant 3,5% du capital et des droits de 
vote de cette société ; 

- Des obligations convertibles en actions de la SAS CEE Parc Solaire Esparron 1, représentant 3,5% 
de l’ensemble des obligations émises par cette société  

- Des actions de la SAS CEE Parc Solaire Esparron 2, représentant 3,5% du capital et des droits de 
vote de cette société ; 
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- Des obligations convertibles en actions de la SAS CEE Parc Solaire Esparron 2, représentant 3,5% 
de l’ensemble des obligations émises par cette société ; 

- Des actions de la SAS CEE Parc Solaire Saint Hilaire, représentant 3,5% du capital et des droits de 
vote de cette société ; 

- Des obligations convertibles en actions de la SAS CEE Parc Solaire Saint Hilaire, représentant 3,5% 
de l’ensemble des obligations émises par cette société. 
 

 
IX. ACTIVITES DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT : 

 
Néant. 
 

X. ALIENATION DE PARTICIPATIONS CROISEES INTERVENUES SUR L'EXERCICE : 
 
Néant.  
 

XI. INFORMATIONS RELATIVES AUX DELAIS DE PAIEMENT 
 
En application des articles L.441-14 et D.441-6 du Code de commerce, il est indiqué ci-dessous la 
décomposition des dettes de la société à l’égard de ses fournisseurs par date d’échéance : 
 
Le solde des dettes et comptes rattachés à l’égard des fournisseurs ainsi que le solde des créances et 
comptes rattachés à l’égard des clients au 31 décembre 2020 sont décomposés comme suit :  
 

 Article D. 441-6 I. – 1° : Factures reçues non 
réglées à la date de clôture de l’exercice dont 
le terme est échu 

Article D. 441-6 I. – 2° : Factures émises 

non réglées à la date de clôture de l’exercice 
dont le terme est échu 

 

0 jour 

(indicatif

) 

 

1 à 

30 

jour

s 

 

31 à 

60 

jour

s 

 

61 à 

90 

jour

s 

91 

jours 

et 

plus 

Tota

l (1 

jour 

et 

plus) 

 

0 jour 

(indicatif

) 

 

1 à 

30 

jour

s 

 

31 à 

60 

jour

s 

 

61 à 

90 

jour

s 

91 

jour

s et 

plus 

Tota

l (1 

jour 

et 

plus) 

(A) Tranche de retard de paiement 

Nombres de 

factures 

concernées 

2 
 

9 
  

 

Montant 

total des 

factures 

concernées 

TTC  

1404€ 

 

  804€ 

 

5136 5940       

Pourcentag

e du 

montant 

total des 

achats TTC 

de 

l’exercice 

14.88%   8.52% 54.46

% 
62.98% 

 

Pourcentage 

du chiffre 

d’affaires 

HT 

de l’exercice 

 
      

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 
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Nombre de 

factures 

exclues 

            

Montant 

total des 

factures 

exclues 

            

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal – L. 441-10 ou article L. 441-11 

du Code de commerce) 

Délais de 

paiement 

utilisés 

pour le 

calcul des 

retards de 

paiement 

30 jours fin de mois  

 
 
 

XII. DEPENSES SOMPTUAIRES 
 
Nous vous précisons qu’il n’a été exposé aucune dépense entrant dans le champ d’application de l’article 
39-4 du Code général des impôts. 
 
 

XIII. APPROBATION DES COMPTES, DES RAPPORTS ET DES PROPOSITIONS DE DECISIONS : 
 
Nous vous demandons de bien vouloir : 
 

• approuver les comptes qui viennent de vous être présentés, 

• approuver l’affectation du résultat qui vous est proposée, 
 
Au présent rapport est joint le texte du projet des décisions que nous vous remercions de bien vouloir 
approuver. 
 
 
Fait à Hambourg en deux exemplaires 
 
Le 30 juillet 2021, 
 
 
        

Le Président, CEE Administration, représenté par 

 
 
 

 

Christian Bertsch-Engel Frank Grafe 

 
 
 
























